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AVENANT N°2 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Ville de Bayonne 
HOTEL DE VILLE 
1 AVENUE MARECHAL LECLERC 
64100 BAYONNE 
 
Tél : 05.59.46.61.63 
Poste : 61.63 
Télécopie : 05.59.59.30.91 
Courriel : commandepublique@bayonne.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.bayonne.fr 
 
https://demat-ampa.fr  

Représenté par : Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué 
à la commande publique 

B - Identification du titulaire de l'accord-cadre 

DEKRA INDUSTRIAL 
5 RUE SATAO 
64230 LESCAR 
Courriel : arnaud.yerle@dekra.com 
Tél. : 05.59.77.88.71 
SIRET : 43325083401091 

Représenté par : Monsieur le Directeur 

C - Objet de l'accord-cadre 

PATRIMOINE COMMUNAL VERIFICATIONS PERIODIQUES ET CONTROLES TECHNIQUES DES 
OPERATIONS DE TRAVAUX ANNEES 2021 à 2024/ Lot n° 2 : Secteur sud 

Référence de l'accord-cadre : 20104 

Date de la notification : 17/02/2021 

Durée du contrat : 4 ans, à compter du 17/02/2021 et jusqu'au 31 décembre 2024 

Montant initial des vérifications périodiques :  
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant initial HT: 133 020,00 € 

- Montant revu suite avenant n°1 : 137 590,00 € HT 
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Prestations de contrôle technique :  
- Accord-cadre à bons de commande sans minimum ni maximum 

 
 

D - Objet de l'avenant 

Modifications introduites par le présent avenant : modification des prestations prévues initialement 
à l'accord-cadre.  

Les modifications portent sur les prestations de vérifications périodiques. Il s’agit de modifications 
affectant soit le parc de bâtiments, soit les prestations elles-mêmes de vérifications périodiques, 
énumérées ci-après : 
1/ De nouveaux sites doivent être pris en charge (AB Campus, Club séniors et Poste communale 
du Polo Beyris), ce qui représente une plus-value de 3 420,00 € HT, 
 
2/ Des prestations sur les sites existants ont été modifiées, avec ajout ou suppression de contrôle 
électrique, gaz, cuisson, système de désenfumage et centrale incendie ce qui représente une 
moins-value de 2 140,00 € HT 
 
Le détail de ces modifications est joint en annexe du présent avenant. 
 
Le montant de l’avenant s’élève à 1 280,00€ HT. 
 
Ainsi le montant des vérifications périodiques qui s’élevait à l’issu de l’avenant n°1 sur quatre 
années à 137 590,00 € HT s’élèverait désormais à 138 870,00 € HT. 
 
Les prestations à exécuter par le titulaire de l'accord-cadre seront payées en fonction des prix 
inscrits dans sa proposition. Cette pièce fait partie intégrante de l'avenant à l'accord-cadre. 

E - Signature du titulaire de l'accord-cadre 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 

A BAYONNE 
 

Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 
Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué 

à la commande publique 
 

PJ : Détail des modifications 
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G - Notification de l'avenant au titulaire de l'accord-cadre 

En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent avenant » 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature 

 
 
 
 
 
 
 

En cas d'envoi en LR AR : 
Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire (valant date de 
notification du contrat) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de notification par voie électronique : 
Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire de 
l'accord-cadre : 
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AVENANT N°1 
A - Identification du pouvoir adjudicateur 
Ville de Bayonne 
HOTEL DE VILLE 
1 AVENUE MARECHAL LECLERC 
64100 BAYONNE 
 
Tél : 05.59.46.61.63 
Poste : 61.63 
Télécopie : 05.59.59.30.91 
Courriel : commandepublique@bayonne.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.bayonne.fr 
 
https://demat-ampa.fr  

Représenté par : Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué 
à la commande publique 

B - Identification du titulaire de l'accord-cadre 
DEKRA INDUSTRIAL 
5 RUE SATAO 
64230 LESCAR 
Courriel : arnaud.yerle@dekra.com 
Tél. : 05.59.77.88.71 
SIRET : 43325083401091 

Représenté par : Monsieur le Directeur 

C - Objet de l'accord-cadre 
PATRIMOINE COMMUNAL VERIFICATIONS PERIODIQUES ET CONTROLES TECHNIQUES DES 
OPERATIONS DE TRAVAUX ANNEES 2022 à 2024/ Lot n° 1 : Secteur nord 

Référence de l'accord-cadre : 22114 

Date de la notification : 18/08/2022 

Durée du contrat : à compter du 18 août 2022 jusqu'au 31 décembre 2024 

Montant initial des vérifications périodiques :  
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant initial HT: 118 765,00 € 
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D - Objet de l'avenant 
Modifications introduites par le présent avenant : modification des prestations prévues initialement 
à l'accord-cadre.  

Les modifications portent sur les prestations de vérifications périodiques. Il s’agit de modifications 
affectant soit le parc de bâtiments, soit les prestations elles-mêmes de vérifications périodiques, 
énumérées ci-après : 
 
1/ un nouveau site doit être pris en charge (contrôle électrique), ce qui représente une plus-value 
de 80.00 € HT alors que d’autres sites existants enregistrent des prestations supplémentaires 
(contrôle électrique et portes basculantes) qui représente une plus-value de 100,00 € HT  
 

2/ il convient également de prendre en compte des suppressions de sites et des modifications à la 
baisse des prestations prévues initialement. Ainsi, des sites ont été abandonnés ce qui représente 
une moins-value de 240 € HT. 

D’autres sites existants enregistrent des révisions à la baisse des prestations (prestation de 
prévention risque incendie et assistance commission de sécurité pour 65 bâtiments), ce qui 
représente une moins-value de 9 240,00 € HT. 

Le détail de ces modifications est joint au projet d’avenant annexé à la présente délibération.  

Le montant de l’avenant constitue une moins-value de 9 300 € HT soit une baisse de 7,83%.  

Par conséquent les vérifications périodiques qui s’élevaient initialement sur 2,5 ans à  
118 765,00 € HT s’élèvent désormais à 109 465,00 € HT. 

Les prestations à exécuter par le titulaire de l'accord-cadre seront payées en fonction des prix inscrits 
dans sa proposition. Cette pièce fait partie intégrante de l'avenant à l'accord-cadre. 

 

E - Signature du titulaire de l'accord-cadre 
A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 
A BAYONNE 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué 
à la commande publique 

 
PJ : Détail des modifications 
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G - Notification de l'avenant au titulaire de l'accord-cadre 
En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent avenant » 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature 

 
 
 
 
 
 
 

En cas d'envoi en LR AR : 
Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire (valant date de 
notification du contrat) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de notification par voie électronique : 
Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire de 
l'accord-cadre : 
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